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Objet : Avis du CCOS sur la demande technique adressée au CIEM concernant la 
reconstitution stock de cabillaud en mer Celtique

Cher Monsieur Brouckaert, chère Madame Philippe,

Nous vous remercions pour votre lettre du 20 décembre 2024 concernant la demande du CC 
EOS de soumettre une requête technique au CIEM pour évaluer la faisabilité de la 
reconstitution du stock de cabillaud en mer Celtique.

Comme je l'ai indiqué dans ma réponse pour 2023 (1), nous partageons de profondes inquiétudes 
quant à l'impact du changement climatique sur nos océans, l'augmentation des températures 
posant des défis considérables. J'ai également fait référence aux travaux en cours du CIEM à cet 
égard.

En ce qui concerne votre demande relative au cabillaud de la mer Celtique, il est important de 
noter que ce stock est géré conjointement avec le Royaume-Uni. Par conséquent, toute discussion 
sur l'avis scientifique à demander au CIEM doit être discutée dans le contexte du comité 
spécialisé de la pêche. En outre, toute demande adressée au CIEM doit être approuvée et 
cofinancée conjointement par le Royaume-Uni et l'Union européenne.

En tout état de cause, l'avis du CIEM indique que le recrutement a été faible ces dernières années, 
un facteur déjà pris en compte dans l'avis de capture en utilisant les données de recrutement à 
partir de 2015. Comme je l'ai souligné dans ma réponse en 2023, la pression de pêche sur ce 
stock reste extrêmement élevée et bien supérieure à tout niveau durable. Cette situation, 
combinée à la faiblesse du recrutement, a eu pour conséquence que la biomasse du stock est 
restée gravement inférieure aux limites biologiques de sécurité.

Nous nous appuyons sur le processus scientifique et consultatif du CIEM pour prendre en compte 
tous les facteurs affectant les stocks. Bien que les modifications de l'environnement dues au 
changement climatique soient un facteur, le CIEM reconnaît que "la prévision des conséquences 
du changement climatique [...] reste [...] une tâche difficile".

(1) ref. Ares(2023)3316168

M. Emiel Brouckaert Président
du CC EOS
& Mme Alexandra Philippe (future présidente du CC EOS)
Conseil consultatif pour les eaux occidentales septentrionales
Bord Iascaigh Mhara - Agence irlandaise pour le développement des
produits de la mer Crofton Road, Dún Laoghaire
Co. Dublin, A96 E5A0

Commission européenne/Europese Commissie, 1049 Bruxelles/Brussel, BELGIQUE/BELGIË - Tel. +32 22991111 Bureau : J-99 
05/014 - Tél. ligne directe +32 229-50483

Ref. Ares(2025)2447181 - 26/03/2025



difficile". Toutefois, toute baisse de productivité associée, comme le faible recrutement récent, se 
reflétera dans les résultats de l'avis du CIEM.

Nous savons également que le CIEM est en train de revoir son approche en matière d'avis sur les 
stocks épuisés, tels que le cabillaud de la mer Celtique, et nous participons activement à ce 
processus par l'intermédiaire de la réunion entre le CIEM et les bénéficiaires du CIEM, le 
MIRIA. Étant donné le mauvais état du cabillaud de la mer Celtique, il s'agira probablement d'un 
stock candidat pour ces réflexions. Je vous encourage également à vous engager auprès du CIEM 
par l'intermédiaire de la réunion annuelle entre le CIEM, les conseils consultatifs et les autres 
observateurs (MIACO) afin de contribuer à cette discussion.

Je prends également note de vos préoccupations concernant les énergies renouvelables en mer et 
la désignation des Zones Marines Protégées. J'apprécie votre engagement auprès des autorités 
nationales compétentes, car il est essentiel que les perspectives du CC EOS soient prises en 
compte dans ces discussions.

Une fois de plus, je vous remercie, ainsi que les membres du CC EOS, pour votre 
participation active et vos points de vue concernant les questions de gestion des pêches. Je me 
réjouis de la poursuite de notre coopération fructueuse.

Si vous avez d'autres questions concernant cette réponse, veuillez contacter Norman Graham 
(MARE. C5) (Norman.GRAHAM@ec.europa.eu ), ou Julia Rubeck, coordinatrice des conseils 
consultatifs (Julia.RUBECK@ec.europa.eu ), qui la transmettra aux collègues concernés.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments distingués,

Charlina VITCHEVA

c.c. : CARBALLEIRA FERNANDEZ Eva, HoU C5 ; KIRCHNER Maja, HoU
C1 ; MAC AOIDH Eoin, chef d'unité faisant fonction D3, DONATELLA Fabrizio, dir C

2

 Signé électroniquement le 26/03/2025 12:51 (UTC+01) conformément à l'article 11 de la décision de la Commission (UE) 2021/2121.

mailto:Norman.GRAHAM@ec.europa.eu
mailto:Julia.RUBECK@ec.europa.eu

